
07/04/2022 10:33 Site du sénat

https://extranet.senat.fr/basile/extranet/envoiQuestionAction.do?action=Imprimer 1/1

Visualisation

Question écrite (07/04/2022)

Situation des ressortissants français résidant en Chine

 

M. Jean-Pierre Bansard attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la
situation des ressortissants français résidant en Chine. La politique « Zéro covid » de la Chine prévoit
toujours des confinements très stricts dès le premier cas (asymptomatique ou non) ou en présence d’un
cas-contact entraînant la mise à l’isolement d’un immeuble entier ou d’un quartier pour une durée
minimale d’une semaine. Ces mesures mettent en péril la possibilité pour chacun des Français inscrits sur
les listes consulaires de se déplacer pour voter lors de l’élection présidentielle du 10 et 24 Avril 2022. La
possibilité d’établir des procurations de vote qui permettrait à ces Français isolés de voter nécessite
également un déplacement de leur part, ce qui est impossible en raison des politiques actuelles de
confinement dans le pays. Le vote électronique étant autorisé pour les élections législatives, cela devrait
avoir moins de conséquences sur ce scrutin. Il l’interroge donc sur les dispositions prévus en cas de
confinement strict pour l’établissement de procurations pour les deux tours du scrutin de l’élection
présidentielle. Il lui demande si dans ces circonstances exceptionnelles, l’établissement de procurations à
distance par visioconférence avec un agent du consulat est envisagé.

 


